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Bonjour

Si je ne suis pas contre par principe aux aménagements de notre cadre de vie, je ne
suis pas en phase avec la façon dont se projet a été instruit :

 Le projet de pont n’a pas été confronté avec d’autres solutions alternatives comme
l’exige les textes réglementaires. Ainsi que le souligne le nouvel avis indépendant
de  la  MRAE,  ni  le  Conseil  départemental,  ni  les  communes  concernées  n’ont
réalisé ni même envisagé d'aménagement de sécurité en lien avec le projet. Une
modification des têtes du pont actuel (un rond-point à la place du stop au sud, à
Jargeau,  et  les feux au nord,  à  Saint-Denis-de-l’Hôtel)  ou  une passerelle  vélos
aurait pu depuis longtemps résoudre une partie des difficultés actuelles. 

 La prévision d’un fort accroissement de la circulation qui justifiait le projet ne s’est
pas réalisée. La déviation entraînerait au contraire une augmentation globale de la
circulation, de camions en particulier, avec pour seules conséquences d’amplifier et
de déplacer les nuisances que le projet voudrait combattre. 

 L’envergure et le coût de ce projet du Conseil départemental qui date de plus de 20
ans ne s’inscrivent pas dans la lutte contre le réchauffement climatique qu’il devient
urgent de mener. 

 Le nombre de zones humides et leurs surfaces ont été très largement sous-estimés
dans le projet. Leur destruction ne pourra pas être compensée et ces surfaces,
importantes, seront irrémédiablement perdues. Il  en est de même pour les bois
centenaires qui ont été détruits. 

 Le  Conseil  départemental  détruit  des  forêts  centenaires  qu’il  compense  en
replantant on ne sait où de tout-petits plants qu’il qualifie de forêts durables !

 Lors de l’autorisation de la DUP, le juge de première instance a commis une erreur
de droit : les compensations proposées consistent en des mesures symboliques qui
répondent  à  une  obligation  de  moyens,  mais  non  de  résultats  comme  l’exige
l’article L 163-1 du code de l’environnement.

 Les  risques  karstiques  d’effondrement  du  pont  et  de  pollution  des  eaux
souterraines ont été négligés. Ces risques ont été confirmés par l’étude du BRGM.

 L’évaluation de l’utilité de projet aurait dû s’inscrire dans une vision à long terme
d’évolution de nos modes de vie. Il est encore temps d’y remédier.

Je souhaite donc m’exprimer dans le cadre de cette enquête publique.

Merci de prendre en compte ce courrier

Claire Perroto

___________________


